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COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 : DES FONDAMENTAUX 
BUDGÉTAIRES SOLIDES  

Les résultats financiers 2025 de la Ville de Caen, présentés lors du conseil 
municipal du lundi 29 juin, confirment une gestion rigoureuse et équilibrée 
tout au long du mandat, avec le souci constant de préserver la capacité 
d’action municipale pour rendre la Ville encore plus solidaire, encore plus 
dynamique et définitivement tournée vers l’avenir sans alourdir la charge 
pesant sur les habitants. 
 
Le budget 2025 aura consacré l’essentiel de ses crédits de fonctionnement 
au maintien de la qualité des services municipaux. Les subventions 
consacrées au tissu associatif ont ainsi représenté près de 12 millions d’euros 
et le CCAS a bénéficié d’un soutien de la ville de 17 millions d’euros (+4,6%) 
pour accompagner les seniors, la petite enfance ainsi que les Caennais et 
Caennaises qui rencontrent des difficultés. Les dépenses consacrées aux 
écoles ont représenté, quant à elles, plus de 20 millions d’euros du budget de 
fonctionnement. 
 
38,5 millions d’euros d’investissements 

S’agissant du volume des investissements, il reste, en 2025, encore très 
élevé avec 38,5 millions d’euros de dépenses d’équipement. 
 
La capacité d’autofinancement de la Ville conjuguée à une recherche accrue 
de subventions d’investissement a notamment permis sur ce dernier mandat 
de : restaurer le château (6,5 millions d’euros), réhabiliter l’école Duc Rollon 
(plus de 4 millions d’euros), réaliser le nouveau centre d’animation de la prairie 
(1 million d’euros), construire un nouveau bâtiment associatif au Chemin vert… 
tout en poursuivant l’aménagement, la mise aux normes et la modernisation 
de l’ensemble des équipements culturels, sportifs… 
 
Enfin, l’épargne brute, établie à 18,5 millions d’euros, et une capacité de 
désendettement de 6,3 ans, très largement en deçà du seuil de vigilance de 
12 ans, placent la Ville dans une situation financière saine. Le taux moyen de 
la dette au 31 décembre 2025 est de 1,98% (contre 2,37% en moyenne en 2025 
pour l’ensemble des collectivités de la strate des communes de plus de 100 
000 habitants). 
 
L’annexe environnementale du CFU permet aux collectivités de mieux 
mesurer l’impact de leurs investissements. Mise en place par la loi de finances 
pour 2024, elle vise à identifier et valoriser les dépenses qui contribuent à la 
transition écologique autour de deux axes :  
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• L’atténuation du changement climatique  
• La préservation de la biodiversité et la protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers 
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